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LISTE DES DÉLIBÉRATIONS VOTÉES 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE LÈGE-CAP FERRET 

 

 

 

 

 

 

Séance du vendredi 27 mars 2026 

 

 

Conseillers en exercice : 29 Date de convocation : 23/03/2026 
 

 
L’an deux mille vingt-six, le 27 mars à 18 heures 00, le Conseil Municipal de Lège-Cap Ferret, 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie de Lège-Cap Ferret, sous la 

présidence de Monsieur Philippe de Gonneville, Maire 

 

PRESENTS :  

Philippe de Gonneville, Maire ;  Jean Castaignède ; Marie Christine Bessou ; Luc 

Arsonneaud ; Blandine Caulier Diaz ; Alain Bordeloup ; Patrice Roy ; Véronique Germain, 

Adjoints ; Laurent Maupilé ; Martine Toussaint Abeille ; Jennifer Castella ; Vincent Verdier ; 

Valéry de Saint Léger ; Didier Poulmarc’h ; Marie Noëlle Piguel ; Paul Lucine ; Sylvie 

Laloubère ; Mathieu Castillon ; Hélène Khouri ; Stéphanie Riva ; Thomas Sammarcelli ; 

Fabrice Pastor Brunet ; Laëtitia Guignard ; Jérôme Mazurier ; Patricia Gau ; Daniel Khaldi ; 

Pascal Lecland ; Conseillers Municipaux. 

 

POUVOIRS : 

Catherine Guillerm à Philippe de Gonneville 

Isabelle Labrit Quincy à Blandine Caulier Diaz 

 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE :  
Stéphanie Riva 
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CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2026 

  LISTE DES DÉLIBÉRATIONS VOTÉES 

  DELIBERATIONS POUR  CONTRE ABSENTION 

1.00 PV du Conseil Municipal du 11 décembre 2025 

 
24  5 

1.01 Election du Maire   

Monsieur Philippe de GONNEVILLE ayant obtenu la 
majorité des suffrages exprimés au 1er tour de scrutin, 
(22 voix) est proclamé Maire de la Commune. 

1.02 
Détermination du nombre d’adjoints appelés à 

siéger durant la mandature   
22  7 

1.03 
Election des adjoints au Maire  

 

La liste « d’Intérêt Presqu’ile » présentée lors de la 
séance du 27 mars 2026 obtient la majorité des 
suffrages exprimés soit 22 voix . 

1.04 Lecture de la Charte de l’élu local   Prise d’acte 

1.05 

Délibération portant sur les pouvoirs du Maire - 

Délégation du Conseil Municipal en application de 

l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales 

22 7 / 

Proposition d’amendements liste « Nos villages ont 
de l’avenir » 

7 22  

1.06 

Indemnités de fonction du Maire, des adjoints et 

des conseillers municipaux délégués 

 

22 / 7 

1.07 

Majoration des indemnités de fonction du maire,  

des adjoints et des conseillers municipaux délégués 

– Commune touristique 

 

22 / 7 

1.08 

Personnel Municipal – Délibération portant 

ouverture de crédits budgétaires pour le 

recrutement de collaborateur de cabinet   

 

22 / 7 

 


